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ORIGINAL: fran<;;:ais 

DATE: 20 octobre 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVF 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Sixieme session 
Geneve, 13 et 14 novembre 1980 

PUBLICATION ANNUELLE PAR CHAQUE ETAT MEHBRE 
D'UNE LISTE DES VARIETES PROTEGEES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

Le Bureau de l'Union a re~u le 16 octobre 1980 les observations suivantes de 
l'Espagne au sujet de la question de la publication annuelle par chaque Etat rnernbre 
d'une liste des varietes protegees : 

i) Selon le Reglernent sur la protection des obtentions vegetales de l'Espagne, 
il n'est pas obligatoire de publier chaque annee une liste des varietes protegees. 

ii) En tant que nouvel Etat rnernbre, l'Espagne trouve la publication annuelle 
d'une telle liste tres utile et elle est en faveur de cette publication. 

iii) S'agissant de la publication du catalogue national des varietes cornrner
ciales, la legislation fait obligation de donner des renseignernents sur les 
varietes protegees inscrites au catalogue. Cette publication ne rnentionne pas les 
varietes protegees qui ne sont pas inscrites au catalogue. 
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